
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Pour faire suite à la séance du 12 juin 2025, qui n’a pu se tenir en l’absence du quorum, et 
conformément à l’article L2121-17 du CGCT, je vous prie de bien vouloir assister au Comité Syndical 
reprogrammé le :  
 

Jeudi 19 juin 2025 à 19 Heures 
Au siège du SIARJA 

39 Avenue des Grenots 91150 ETAMPES 
Ordre du jour :   
 

1) Information de la Présidente, 

2) Approbation du Procès-Verbal du 3 avril 2025, 

3) Renouvellement d’adhésion à la convention participation santé 2026-2029 avec le CIG, 

4) Renouvellement convention avec le CIG mission d’accompagnement juridique non statutaire 
(conseil en contrats publics),  

5) Convention quadripartite pour la création d’un sentier pédagogique à Saclas, 

6) Réseau Mares : Restauration de 6 mares – demande de subvention et lancement de marché, 

 
Comptant sur votre présence, veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’assurance de mes sentiments 
distingués. 
 
 
                                                                                                          La Présidente, Maryvonne SIEBENALER 
 
 
 

A l’attention des délégués  
 

Étampes, le 13 juin 2025 
 

Copie pour information :  
Aux EPCIs et Communes membres, au Trésorier d’Etampes collectivité 
 
 
 


